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ORDONNANCE bo 8 UE 
   

  

Nous, J acky MORIN, Président du Tribunal de commerce d’ Ange. assisté du” 

greffier, D. Ricsia-D 

Vu la requête qui précède et les motifs y exposés ; 

Vu les dispositions des articles L. 225-100 du Code de commerce et 121 du 
décret du 23 mars 1967, modifié par le décret du 10 février 2005 ; 

Accordons un délai jusqu'au 31/10/2016 

pour la réunion de l’assemblée générale des actionnaires de la société : 

FINANCIERE DE L'OMBREE (SAS) 
boulevard Jean-Baptiste Colbert 

Zone d'Activité de l'Ombrée 
49520 Combrée 
aux fins de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2015 ; 

Disons que la présente ordonnance sera mentionnée au registre du commerce et 
des sociétés à la diligence de Monsieur le Greffier du Tribunal de commerce 

d'Angers ; 

Disons qu’elle sera notifiée par LRAR à : 
FINANCIERE DE L'OMBREE (SAS) 
boulevard Jean-Baptiste Colbert 
Zone d'Activité de l'Ombrée 

49520 Combrée 

et, le cas échéant, communiquée par lettre simple à son mandataire ; 

Disons qu'il nous en sera référé en cas de difficultés ; 

Disons que les dépens de la présente ordonnance, y compris les frais de greffe 

taxés et liquidés à la somme de 42.37 € TTC seront à la charge de la requérante. 

Fait à Angers, le 29/06/2016 

Le Greffier Le Piésident 

Dean D   


